
   

 

 

 

 
  

Présents : 49 Votants : 59 Procurations : 10 

Ouverture de l’assemblée générale à 10h10 par le président du foyer Patrick LEMONNIER, en présence  

de Mr Patrice ROBILLARD maire de Le Grand Village Plage, de Mme Chantal CHARTIER 2ème adjointe, 

de Mr Michel PARENT Président de la Communauté de communes et maire du Château d’Oléron, 

de Mme Catherine BITHONNEAU représentante du Foyer Rural de St Denis d’Oléron. 

Mot de bienvenue par le président du FR LGVP, et lecture du rapport moral par celui-ci. 

Rapport moral soumis au vote : Voté à l’unanimité. 

Le rapport d’activités est lu par le secrétaire. 

Questions abordées : 

 Le montant de l’accès Aquagym de l’ILEO est de 8€ et non 10€ comme indiqué sur la brochure de l’AG. 

 L’obtention d’un autre créneau à l’Aquagym de l’ILEO est en cours de négociation. Ce serait le mardi et 

non le mercredi comme indiqué sur la brochure de l’AG. 

 Le terme « ventres faims » sera accompagné de « soirée églades » pour répondre à la question souvent 

posée. 

 Il est demandé que l’orchestre des soirées dansantes ait un son moins puissant.  

La réponse a été qu’une pause lors du repas lui-même a été aménagée. Par contre, le son est ensuite 

adapté à la satisfaction des danseurs venus pour profiter du thème de la soirée. 

Rapport d’activités soumis au vote : Voté à l’unanimité moins une voix en abstention. 

Le calendrier prévisionnel des animations 2025 est présenté par son coordinateur. 

Questions abordées : 

 Véronique GORCE organise des après-midi de cours pratiques de cuisine. Le succès en a rendu sa cuisine 

personnelle trop petite pour les 6 à 9 candidat(e)s. Ella a demandé l’accès à la cuisine récemment 

construite avec deux fours de cuisson à la maison paysanne. 

La cuisine de la maison paysanne dépendant de la CDC, une conversation en fin d’AG a conclu qu’une solution 

pourrait être d’ajouter une activité cuisine au FR LGVP et de demander un accès mensuel qui serait accordé à 

ce titre. A suivre. 

Le rapport financier est lu par le trésorier. 

Questions abordées : 

 Le résultat annuel présente une perte de 4550 euros tout en conservant un fond de trésorerie de 58978 

euros. Les cotisations, adhésions et gymnastique, restent à leur montant de 2024. 

 Les principaux produits (recettes) viennent des bénéfices sur les animations, des adhésions et de la 

subvention de la mairie. Les principales charges (dépenses) viennent des achats de matériel (outillage, 

congélateur, container de stockage) et de frais de fonctionnement (fournitures matérielles et 

alimentaires, papeterie et bureautique). 

 Il est demandé quel est le montant de l’adhésion annuelle de 25 euros effectivement encaissé par le FR 

LGVP. Il est répondu que la FDFR en conserve 16 euros, assurances et outils de gestion inclus. 
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 Normal que la subvention municipale soit maintenue à 1500 euros alors que tout augmente ? Le maire 

répond qu’effectivement tout augmente, sauf que sont en baisse les subventions départementales et 

nationales, malgré l’accentuation de la décentralisation des services. Le maintien de la subvention 

municipale vers le FR LGVP est une reconnaissance de ses activités.  

Le président du FR LGVP et le trésorier ont valorisé à environ 35100 euros le prêt gratuit de la salle 

polyvalente avec ses équipements ce qui constitue une aide importante. Les heures des bénévoles sont 

valorisées à 48200 euros. 

Rapport financier soumis au vote : Voté à l’unanimité. 

Le bureau du conseil d’administration actuel est présenté par le président : 

 Président : Patrick LEMONNIER Vice-présidente : Martine THOMAZEAU Vice-Président : Henri COUREAU. 

 Secrétaire : Pascal LANDRIEU Adjointe : Liliane LANDRIEU Trésorier : Pascal CARON. 

 Coordination Animations : Jacques GORRY. 

Le conseil d’administration est présenté par le président : 

3ème tiers, renouvelé en Janvier 2025, objet du vote de ce jour 

 Maryline CHAUVIN (se représente), Jacques GORRY (se représente), Liliane MANUSSET (se représente), 

Nathalie LATRE (ne se représente pas), Sabine TROCMÉ (nouvelle candidature). 

1er tiers, renouvelé en Janvier 2026 

 Anne-Marie BLANCHARD (reste au CA), Martine THOMAZEAU (reste au CA), Henri COUREAU (reste au CA), 

Pascal LANDRIEU (reste au CA), Pascal CARON (reste au CA), Patrick LEMONNIER (reste au CA) 

2ème tiers, renouvelé en Janvier 2027 

 Josette PINAUD (quitte le CA), James PINAUD (quitte le CA), Liliane LANDRIEU (reste au CA),  

Fabienne BAUDRY (reste au CA). 

Le vote du renouvellement du 3ème tiers est effectué. Le président en présente les résultats : 

 Votants : 59 Exprimés (Pour, Contre, Abstention) : 57 

 Maryline CHAUVIN :  56 Pour 1 Contre 

 Jacques GORRY : 56 Pour 1 Contre 

 Liliane MANUSSET : 54 Pour 3 Contre 

 Sabine TROCMÉ : 56 Pour 1 Contre 

Le 3ème tiers du conseil d’administration, renouvelable en janvier 2028, est donc composé des 4 personnes  

ci-dessus. 

Le président du FR LGVP donne la parole à Mr Le Maire. Celui-ci félicite le professionnalisme du FR LGVP et 

remercie les bénévoles pour le travail accompli pour l’animation de la commune. 

Le président donne la parole à l’adjointe du maire qui confirme la bonne gestion du FR LGVP, sa capacité de 

rassemblement par la bonne ambiance qui y règne et le grand nombre d’animations proposées. 

Le président donne la parole au président de la Communauté De Communes qui félicite le dynamisme du FR 

LGVP qui participe à l’état d’esprit de communauté ouverte des habitants d’Oléron. 

 

L’assemblée est levée vers 11h30 par un pot de l’amitié. 

 

Le président Patrick LEMONNIER Le secrétaire Pascal LANDRIEU 


